


LE MOT DE  LA 
PRÉSIDENTE
EOVI MCD MUTUELLE et EOVI MCD UNION ont 
signé le 22 novembre 2012, avec la Fondation de 
l’Avenir, une convention visant à créer un fonds 
avec dotation pour accompagner et soutenir la 
recherche et l’innovation au plan médical, médico-
social et social pour l’enfance et la famille. 

En créant la Fondation EOVI MCD, sous égide de 
la Fondation de l’Avenir, EOVI MCD MUTUELLE 
s’engage à participer à la recherche médicale en 
pédiatrie, à accompagner sous différentes formes 
les familles confrontées à la maladie de l’un des 
parents ou d’un enfant, et à favoriser la prévention 
dans ce domaine.

La Fondation EOVI MCD, à but non lucratif et 
d’intérêt général, a pour objet de développer 
la recherche médicale en pédiatrie (et plus 
particulièrement dans le cadre de la relation 
mère-enfant), mais aussi de contribuer à la 
recherche sur l’impact du développement de 
l’enfant, dont l’un des deux parents est malade, ou 
encore de développer des dispositifs innovants 
d’accompagnement pour des parents confrontés 
à une pathologie ou une déficience infantile.        

La fondation permet également d’initier des 
actions de prévention avec des partenaires 
mutualistes ou des associations locales, sur les 
différents territoires d’implantation des mutuelles, 
avec l’implication des conseils territoriaux et des 
délégués. 

Françoise Beyssen 
Présidente de la Fondation EOVI MCD

CHIFFRES CLÉS  
2014

RESSOURCES RÉALISÉES AU 31/12/2014

Mécénat (financement annuel des fondateurs) 80 000,00 €
Produits financiers  1 126,00 €
Total des ressources 81 126,00 €

EMPLOIS AU 31/12/2014

Missions sociales :

Axe 2 : Étude en sciences humaines, lancement  
et accompagnement 22 093,00 €
Axe 3 : Valorisation des missions de la  
Fondation Eovi Mcd 1 467,00 €
Frais de fonctionnement 8 000,00 €
Excédent 49 566,00 €
Total des emplois 81 126,00 €

AMELIORATION 
DES PRATIQUES 
DE SOINS ET 
D’ACCOMPAGNEMENT :
 
En 2014, la Fondation EOVI MCD lance son premier appel 
à projets destiné à promouvoir une étude sur l’impact du 
développement de l’enfant dont l’un des parents est malade 
et/ou handicapé.

Le projet « Parentalité des personnes atteintes d’une 
pathologie somatique ou mentale et impacts sur le 
développement de l’enfant », porté par Madame Jacqueline 
WENDLAND du Laboratoire Psychopathologie et Processus 
de Santé à Paris, a été retenu.

Lorsqu’un adulte parent est atteint d’une pathologie mentale 
ou somatique grave, qu’elle soit aiguë ou chronique, cestte 
pathologie est susceptible d’entrainer des handicaps à des 
degrés variés et d’affecter l’exercice de la parentalité. Par 
conséquent, la relation parent-enfant et le développement 
(psychomoteur, socio-affectif et cognitif) de l’enfant peuvent 
en être affectés. Des modalités de soutien à la parentalité et 
d’accompagnement de l’enfant grandissant avec un parent 
malade peuvent modérer cet impact. Cependant, celles-ci 
demeurent en partie isolées et mal connues et peu évaluées. 



RECHERCHE 
MÉDICALE 
Pour sa première année d’existence, la Fondation EOVI 
MCD a choisi de financer un projet issu de l’appel d’offres 
Recherche Médicale Appliquée de la Fondation de 
l’Avenir : 

Traitement de la douleur et de l’hémorragie dans 
l’amydalectomie chez l’enfant, projet porté par le 
professeur Sébastien SCHMERBER du CHU de Grenoble.
Ce projet vise à tester une nouvelle technique chirurgicale 
dans le cadre de l’amygdalectomie chez l’enfant afin de 
diminuer les complications liées à cette pratique. Les deux 
complications majeures de cette chirurgie fréquente chez 
l’enfant sont la douleur et l’hémorragie. Le professeur 
Schmerber propose d’opérer avec un nouveau dispositif 
médical qui permettra une meilleure hémostase de la 
plaie, dont on attend une réduction de la douleur post 
opératoire et du risque d’hémorragie.

Points d’avancement sur le projet :
• Suite aux expérimentations animales en avril 2014 

et l’obtention des autorisations des autorités 
compétentes d’utiliser un modèle de ventouse, le 
premier patient a été inclus dans l’étude le 23 octobre 
2014.

• À ce jour trois patients ont été inclus dans l’étude : 
deux ont été randomisés dans le groupe « hémostase 
conventionnelle » et un dans le groupe « hémostase 
avec le DMHD (ventouse) ». Pour ce dernier, la mise en 
place du DMHD a été un échec lié à l’impossibilité de 
mettre en place la ventouse sur la loge amygdalienne. 
Cet échec est à imputer à l’anatomie de cet enfant de 
3 ans qui présentait un retard de croissance (cavité 
buccale de dimensions bien inférieures à celles d’un 
enfant de trois ans). 

• Suite à ce problème, il a été décidé d’inclure des 
enfants d’âge supérieur à 6 ans afin d’être sûr de 
disposer de données objectives sur l’efficacité 
du DMHD à obtenir une hémostase des plaies de 
l’amygdalectomie. 

• Ces trois premières inclusions ont permis de valider 
le déroulement pratique de l’étude ainsi que la 
faisabilité du recueil des données au bloc opératoire, 
dans les différents services du CHU, à domicile par les 
parents et lors des appels téléphoniques.

• Dans les semaines à venir, une à deux inclusions 
sont prévues sous réserve de l’accord des parents à 
participer à la recherche.

• Si la faisabilité est démontrée sur ces premiers cas et 
que les enfants de moins de 6 ans représentent une 
grande partie des amygdalectomies, une ventouse 
sera fabriquée avec des dimensions réduites afin de 
disposer du potentiel de recrutement pour la durée 
de l’étude qui est de deux ans. Le budget alloué est 
suffisant à la conception d’un moule pour ce DMHD 
de taille réduite.

PRIX DE LA FONDATION EOVI MCD :

La Fondation EOVI MCD permet également d’initier des actions de prévention avec des partenaires mutualistes ou des 
associations locales, sur les différents territoires d’implantation des mutuelles, avec l’implication des conseils territoriaux 
et des délégués.

Dans cette dynamique, elle a acté en 2014 le lancement des « Prix de la Fondation EOVI MCD, Valoriser des initiatives 
locales » dont l’objectif est de valoriser les initiatives des conseils territoriaux d’EOVI MCD MUTUELLE et des groupements 
relevant des dispositions du livre III du code de la Mutualité, membres d’EOVI MCD UNION, en matière de « prévention 
mère-enfant » et répondant aux thématiques d’accompagnement à la parentalité, d’éducation à la santé ou de relations 
précoces mère-enfant.

En 2015, six projets seront récompensés par une dotation de 5 000€ chacun afin d’encourager leurs actions de prévention.



M
aq

ue
tt

e 
&

 Im
p

re
ss

io
n 

: A
cc

en
t 

To
ni

c’
 -

 P
ho

to
s 

: I
st

o
ck

 ©
 -

 F
o

to
lia

 ©
 -

  L
 P

ér
én

o
m

 ©

LES INSTANCES  
AU 31 DÉCEMBRE 
2014

En 2014, le comité de gestion de la fondation s’est réuni à trois reprises.

Au titre d’EOVI MCD UNION

Au titre d’EOVI MCD MUTUELLE

Membre de droit (Fondation de l’Avenir)

Invité avec voix consultative (Président du comité scientifique)

Françoise 
Beyssen

Présidente

Membres

Claude 
Delaveau

Maurice 
Ronat

Jean-
François 

Forot

Patrick 
Ben  

Soussan

Jean-Luc 
Pinède

Marc 
Aubry

Alain 
Chartier

René 
Game

Jacqueline 
Bussière

Dominique 
Letourneau

Eric 
Gex-Collet

Trésorier Délégué général

Fondation Eovi
255, rue de Vaugirard

Tél : 01 40 43 23 70 - Mél : contact@fondationdelavenir.org

Fondation EOVI MCD
255, rue de Vaugirard 75015 Paris

Tél : 01 40 43 23 70 - Mail : contact@fondationeovi-mcd.org

www.fondationeovi-mcd.org  

Pr Patrick 
Ben Soussan

Président

Membres

COMPOSITION DU COMITÉ SCIENTIFIQUE :

COMPOSITION DU COMITÉ DE GESTION :

Pr Roland 
Ramzi 

Geadah

Sophie 
Marinopoulos

Dr Arlette 
Danzon

Gilles 
Séraphin


